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ÉDITO
Chères preignacaises, chers preignacais, 

Cette fin d’année voit se poursuivre des chantiers importants pour 
notre commune, en particulier au cœur du centre-bourg. Nous savons 
tous combien ces travaux, qui durent depuis longtemps, peuvent être 
éprouvants pour les riverains comme pour les usagers. Leur complexité 
explique cependant leur durée : assainissement, réseau d’eau potable, 
renforcement et parfois enfouissement du réseau électrique, création ou 
réfection des réseaux d’eaux pluviales… Il s’agit de reprendre l’ensemble 
des ouvrages pour que notre bourg soit durablement modernisé. Avant 
la fin de l’année, la D1113 sera enfin libérée. Seule la rue de l’Égalité, déjà 
en cours d’aménagement, restera à finaliser.

D’autres réalisations ont vu le jour, notamment derrière l’école, où les 
aménagements sont maintenant terminés. Ce nouvel espace est déjà 
très apprécié par les enfants, les parents et les habitants. Un tel lieu 
de vie manquait à Preignac et le voir si naturellement adopté est pour 
nous la plus belle des récompenses. Les plantations sont en cours, et 
les massifs seront réalisés avec les enfants afin que chacun se sente 
pleinement investi dans ce nouvel environnement.

L’année 2026 marquera le moment des élections municipales. Nous 
nous y dirigeons dans un contexte politique national délicat, sans 
budget voté et dans un climat peu favorable à la sérénité du débat 
public. Souhaitons que nos responsables nationaux se recentrent sur 
les vrais sujets, sur le quotidien des citoyens, et qu’ils placent l’intérêt 
collectif au-dessus des querelles de posture.

Nous avons également été touchés récemment par la disparition 
d’Akio Bouillon Baker. Fils de Joséphine, et premier de la tribu arc-en-
ciel, il avait beaucoup donné aux enfants lors de ses venues et encore 
dernièrement. Nos pensées vont à sa famille et à ses proches. Cette 
perte attriste profondément celles et ceux qui avaient pu le croiser et 
partager avec lui un moment. 

Je tiens enfin à remercier chaleureusement l’ensemble des bénévoles 
qui font vivre nos associations, l’aide aux devoirs, la bibliothèque et 
tant d’autres initiatives. Leur engagement, encore cette année, est 
indispensable au dynamisme et au bon fonctionnement de notre 
commune, Preignac leur doit beaucoup.
À l’approche des fêtes de fin d’année, nous vous souhaitons de beaux 
moments en famille et entre amis. N’oublions pas de consommer local.
Très belles fêtes à toutes et à tous.

Thomas FILLIATRE
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LA COMMUNE EN BREF

ESPACE DES ÉCOLES
Les travaux sont terminés, l’espace est ouvert au public 
depuis début novembre. Bénéficiant d’équipements 
sportifs et ludiques, d’un parking engazonné et de 
plantations d’arbres, ce nouvel espace est largement 
utilisé et satisfait pleinement les utilisateurs. Quelques 
détails à régler : accès poste de relevage des eaux usées, 
plantation des massifs…

RUE DE LA LIBERTÉ
L’aménagement des espaces verts prévus et la pose des 
équipements de sécurité seront faits prochainement.

RUE DE LA RÉPUBLIQUE
Les trottoirs et le cheminement piétons sont en cours de 
finition. Les mêmes aménagements que ceux de la rue de 
la Liberté sont également en attente. Les travaux sur ces 
deux rues devraient être achevés pour la fin de l’année. 

Le nouvel adressage de la commune est terminé et 
effectif depuis le 1er novembre 2025.
Depuis cette date, les services de la Poste ne 
distribuent plus le courrier à l’ancienne adresse et le 
ramène au dépôt de Fargues où vous devrez aller le 
récupérer.
Vous devez donc fixer vos nouveaux numéros.                               
De plus il reste encore en mairie des numéros qui 
n’ont pas été retirés, n’hésitez pas à venir les chercher 
au secrétariat muni d’une pièce d’identité. 

CES OPÉRATIONS ONT OBTENU LE SOUTIEN FINANCIER DES ORGANISMES SUIVANTS

BILAN 
ADRESSAGE

À NOTER

L’ADRESSE DU SERVICE DE GESTION COMPTABLE 
SUR LE SITE DE LA RÉOLE N’EST PLUS 
« 3 RUE JULES FERRY 33190 LA RÉOLE», 
MAIS « 1 RUE ROSA BONHEUR 33190 LA RÉOLE ».

PLACE DU GÉNÉRAL DE GAULLE
Elle présente son aspect définitif, ouverte au 
stationnement, équipée d’une borne de recharge pour 
les véhicules électriques, mais quelques points restent 
à traiter : plantations dans les espaces verts, marquage 
des places de stationnement, pose de l’abribus.

RUE DE L’ÉGALITÉ
Après le renouvellement complet du réseau de 
distribution de l’eau, des collecteurs souterrains des eaux 
pluviales ont été posés sous le linéaire de la rue. Suivront 
la mise en place des trottoirs, du réseau de surface des 
eaux de pluie et enfin la chaussée accompagnée de tous 
les équipements de sécurité. La fin des travaux pour 
cette rue est programmée avant la fin du mois de janvier 
2026, mais une ouverture à la circulation est prévue 
durant la période des vacances de Noël. 

POINT 
TRAVAUX
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LA COMMUNE EN BREF

Tout français, fille ou garçon, âgé de 16 ans, doit 
se faire recenser dans la mairie de son domicile, 
pour cela il a jusqu’au 3ème mois qui suit son 
anniversaire. 

POUR SE FAIRE RECENSER, IL FAUT FOURNIR :
• le livret de famille
• la carte d’identité ou le passeport

TU AS 16 ANS OU PLUS, 
PENSE AU RECENSEMENT CITOYEN

RAPPEL

Nouveaux arrivants, vous n’êtes pas encore 
inscrits sur les listes électorales pour les 
prochaines élections municipales de 2026 !

VOUS POUVEZ VOUS INSCRIRE : 
• En ligne, grâce au téléservice sur service-
public.fr sur présentation d’un justificatif de 
domicile et d’identité numérisés.
• En mairie, sur présentation d’un justificatif 
de domicile et d’identité ainsi que du CERFA 
N°12669*02 de demande d’inscription complété.

DATES LIMITES D’INSCRIPTION SUR LES 
LISTES ÉLECTORALES POUR LES ÉLECTIONS 
MUNICIPALES :
• En ligne : jusqu’au 4 février 2026
• En mairie : jusqu’au 6 février 2026

INSCRIPTIONS 
SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES

RAPPEL

Une attestation de recensement sera alors délivrée. 
Aucun duplicata ne sera fourni. Le recensement 
permet au jeune de participer à la JDC (Journée 
de Défense et Citoyenneté), d’être inscrit sur les 
listes électorales dès 18 ans, de pouvoir passer 
des concours ou examen d’état (bac, permis de 
conduire...).

LA COMMUNE EN BREF

TU AS 16 ANS OU PLUS, 

RAPPEL
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QUELS SONT LES LIEUX CONCERNÉS ?

Un décret, paru au Journal Officiel du 28 juin 
2025, vient encadrer l’interdiction de fumer dans 
plusieurs lieux publics extérieurs fréquentés par 
les jeunes. Les nouveaux lieux concernés par 
l’interdiction de fumer sont :
•	les plages bordant des eaux de baignade, pendant 

la saison balnéaire, 
•	les zones affectées à l’attente des voyageurs, 

comme les abribus par exemple, pendant les 
heures de service, 

•	les abords immédiats des établissements 
scolaires, des établissements destinés à l’accueil, 
à la formation ou à l’hébergement des mineurs, 
et équipements sportifs dans un périmètre d’au 
moins 10 m.

•	les espaces ouverts et abords des bibliothèques, 
piscines, stades et installations sportives, pendant 
les heures d’ouverture. 

Ces lieux deviendront juridiquement des espaces 
sans tabac, comme les lieux clos recevant du 
public. 
Le décret prévoit que toute infraction à 
cette règle pourra être sanctionnée par une 
contravention de 4ème classe, soit une amende 
forfaitaire de 135 euros, pouvant aller jusqu’à 
750 euros.

COMMENT RECONNAÎTRE UNE ZONE 
NON-FUMEUR ?

Le ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités 
et des Familles a dévoilé, le 30 juin, une nouvelle 
signalisation officielle des espaces sans tabac, 
conçue pour accompagner l’entrée en vigueur du 
décret dans le cadre du Programme national de 
lutte contre le tabac 2023-2027.

POURQUOI ÉTENDRE L’INTERDICTION 
DE FUMER ?

L’objectif est de contribuer à dénormaliser le tabac 
et limiter son attractivité sociale. Ces interdictions 
visent également à préserver l’environnement, 
notamment en limitant les déchets liés aux mégots.

LA COMMUNE EN BREF

ESPACES SANS TABAC
UNE MESURE DE SANTÉ PUBLIQUE 

TOURNÉE VERS LES JEUNES

espace
sans tabac
ICI, ON RESPIRE MIEUX

À PARTIR DU 1ER JUILLET 2025, IL EST INTERDIT DE FUMER 
DANS PLUSIEURS LIEUX EXTÉRIEURS PUBLICS :

• Parcs et jardins 
• Plages 
• Abords des écoles, stades et établissements sportifs, bibliothèques

La majorité des lieux susceptibles d’accueillir des enfants seront sans tabac.

POURQUOI CETTE MESURE ?

• Pour protéger les enfants de la fumée 
• Pour dénormaliser le tabac dans les lieux du quotidien 
• Pour préserver l’environnement

Une nouvelle signalétique « Espace sans tabac » 
vous aide à repérer ces lieux protégés. 
Elle est identifiable par un pictogramme rouge et bleu, clair et visible.

Le tabac n’a pas sa place là où l’on joue, apprend, respire. 
Ensemble, créons des lieux plus sains pour toutes et tous.

Pour en savoir plus sur les espaces sans tabac, rendez-vous sur sante.gouv.fr.
Besoin d’aide pour arrêter de fumer ? Ça se passe sur TABAC-INFO-SERVICE.FR ou au 3989

Alors que 90 % des fumeurs commencent avant 18 ans, de nouvelles interdictions de fumer, visant 
explicitement les lieux de sociabilité quotidienne des jeunes, sont entrées en vigueur dimanche 29 juin 2025.
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VIE LOCALE & ASSOCIATIVE 

LOTO 

HALLOWEEN 

LOTO MUSICAL

Le dimanche 16 novembre, le 
Comité des Fêtes de BOUTOC 
organisait un loto à la salle des 
fêtes réunissant 150 personnes.
50 lots étaient mis en jeu !
Très satisfait de la participation, 
le Comité des Fêtes de Boutoc 
a déjà reprogrammé un second 
loto le dimanche 18 janvier 2026 
à 15h à la salle des fêtes.

Le 31 octobre, L’APEP 
organisait une soirée 
Halloween pleine de bonne 
humeur et de frissons pour 
les enfants. 
Au programme : défis 
d’Halloween, jeux et défilé 
costumé... Le partenariat 
avec Familly Pizza a permis 
à chacun de se restaurer 
et profiter de la soirée en 
musique. Un grand merci à 
toutes les familles venues si 
nombreuses !   

L’Association Mieux Vivre à 
Sa Façon souhaite remercier 
chaleureusement la 
municipalité pour son précieux 
soutien lors de son loto musical 
qui s’est tenu le 29 novembre 
2025 à la salle des fêtes, animé 
par DJ Nueva. 
Les Christine’s remercient 
toutes les personnes présentes 
qui ont contribué à faire de 
cette soirée un moment 
convivial. Votre participation est 
essentielle à leur engagement 
pour améliorer le quotidien de 
leurs bénéficiaires.
Un grand merci à tous !

LA RAISIN D’OR
Ils étaient un peu plus de 3000 participants à cette 19ème édition de 
la Raisin d’Or en Sauternais.

Les épreuves ouvertes aux débutants comme aux sportifs confirmés 
ont accueilli des participants de toute la Région Aquitaine et même 
au-delà, avec 520 sportifs sur le VTT, 130 sur la marche nordique, 
48 sur le cani trail, 800 sur la marche gourmande, 1250 sur les trails 
adulte, et 290 sur les trails enfant, soit un total de 3038 participants.
Le Club des Baroudeurs du Sauternais implanté depuis sa création sur 
la commune de Preignac, aidé par quelques 120 bénévoles le samedi 
et le dimanche, a bénéficié d’une météo clémente pour réussir cette 
manifestation. 

Les Baroudeurs se concentrent déjà sur la 20ème édition qui aura lieu les 
14 et 15 novembre 2026. Cette 20ème édition sera l’occasion de fêter 
un événement qui est devenu incontournable dans le Sud Gironde.
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5 DE PLUS !
Plus rien n’arrête notre champion de karaté ! 
Alain MONTUZET a brillé de nouveau en remportant 
cette année plusieurs titres :

•	En Février : 3ème à l’open international d’Egypte 
•	En juin : 1er aux championnats de France à Paris 
•	En juillet : 1er en individuel et en équipe aux 

championnats du monde en Suède
•	En octobre : 1er aux championnats d’Europe en 

Lettonie

Félicitations pour ce beau parcours ! Un exemple de 
persévérance, de passion et d’excellence sportive !

VIE LOCALE & ASSOCIATIVE 

Il avait immédiatement accepté, heureux de pouvoir 
une nouvelle fois échanger avec les enfants. Il 
gardait un souvenir particulièrement chaleureux 
de l’inauguration du nom de l’école en hommage à 
sa maman en 2022, et se montrait toujours prêt à 
transmettre son histoire.

D’une grande gentillesse, ouvert et plein d’humour, 
Akio donnait de son temps avec une générosité 
rare. À travers ses récits, il faisait revivre les valeurs 
et les combats de Joséphine  - l’artiste, la mère, 

AKIO BOUILLON BAKER
Le 5 novembre dernier, Akio BOUILLON BAKER était invité à rencontrer nos élèves lors de la 

semaine consacrée à la lutte contre le harcèlement scolaire. 

la résistante. Les enfants étaient captivés par ses 
explications et n’hésitaient pas à lui poser toutes 
leurs questions, ce qui l’amusait beaucoup, tout 
comme ces moments où ils lui demandaient un 
autographe.
Malheureusement, ce mardi 25 novembre, nous 
avons appris le décès brutal d’Akio. 

Nous sommes profondément attristés par sa 
disparition et adressons toutes nos pensées et 
condoléances à ses frères et sœurs. 
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Un doute ? Une question sur les déchets ? 
05 57 34 53 20 ou www.semoctom.com

1er sem
estre

Les papiers et
les emballages

Merci de sortir votre bac la veille après 19h.
Pensez aussi à nettoyer vos bacs 

régulièrement.

emballagesemballages

2026

Un doute ? Une question sur les déchets ? 
05 57 34 53 20 ou www.semoctom.com

OM : Ordures Ménagères

Initiation compostage 

CALENDRIER 
DE COLLECTE

 Séparés et en vrac 
 Sans sac

Initiation compostage 
Chaque mois, on vient près de chez vous 
de 10h à 12h ! 
Retrouvez les dates sur le calendrier avec 
cette icone :
Plus d’infos sur les lieux : semoctom.com ou
compost@semoctom.com

Vacances scolaires 
de la zone A (Bordeaux)

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN
Les déchets
alimentaires
Valorisez-les dans votre composteur 
ou dans les points de collecte !

Quelques
règles simples à suivre

Couvercle bien fermé
Poignées vers la route 
(sauf pour les collectes 
robotisées) 
Pas de déchets, d’objets 
ou de sacs à côté ou sur 
le couvercle

Merci 
pour ces gestes qui facilitent le 
travail de nos agents de collecte.

J 1  |
V 2 OM  |
S 3   |
D 4   |
L 5   

M 6 2
M 7   

J 8   

V 9 TRI  

S 10   

D 11   

L 12   

M 13 3
M 14   

J 15   

V 16 OM  

S 17   

D 18   

L 19   

M 20 4
M 21   

J 22   

V 23 TRI  

S 24   

D 25   

L 26   

M 27 5
M 28   

J 29   

V 30 OM  

S 31   

D 1   

L 2   

M 3 6
M 4   

J 5   

V 6 TRI  

S 7   |
D 8   |
L 9   |
M 10 7 |
M 11   |
J 12   |
V 13 OM  |
S 14   |
D 15   |
L 16   |
M 17 8 |
M 18   |
J 19   |
V 20 TRI  |
S 21   |
D 22   |
L 23   

M 24 9
M 25   

J 26   

V 27 OM  

S 28   

D 1   

L 2   

M 3 10
M 4   

J 5   

V 6 TRI  

S 7   

D 8   

L 9   

M 10 11
M 11   

J 12   

V 13 OM  

S 14   

D 15   

L 16   

M 17 12
M 18   

J 19   

V 20 TRI  

S 21   

D 22   

L 23   

M 24 13
M 25   

J 26   

V 27 OM  

S 28   

D 29   

L 30   

M 31 14

M 1   

J 2   

V 3 TRI  

S 4   |
D 5   |
L 6  |
M 7 15 |
M 8   |
J 9   |
V 10 OM  |
S 11   |
D 12   |
L 13   |
M 14 16 |
M 15   |
J 16   |
V 17 TRI  |
S 18   |
D 19   |
L 20   

M 21 17
M 22   

J 23   

V 24 OM  

S 25   

D 26   

L 27   

M 28 18
M 29   

J 30   

V 1  

S 2 TRI
D 3   

L 4   

M 5 19
M 6   

J 7   

V 8 OM  

S 9   

D 10   

L 11   

M 12 20
M 13   

J 14  

V 15 TRI  

S 16   

D 17   

L 18   

M 19 21
M 20   

J 21   

V 22 OM  

S 23   

D 24   

L 25  

M 26 22
M 27   

J 28   

V 29 TRI  

S 30   

D 31   

L 1   

M 2 23
M 3   

J 4   

V 5 OM  

S 6   

D 7   

L 8   

M 9 24
M 10   

J 11   

V 12 TRI  

S 13   

D 14   

L 15   

M 16 25
M 17   

J 18   

V 19 OM  

S 20   

D 21   

L 22   

M 23 26
M 24   

J 25   

V 26 TRI  

S 27   

D 28   

L 29   

M 30 27

i

collecte 
décalée1

PREIGNAC

Un doute ? Une question sur les déchets ? 
05 57 34 53 20 ou www.semoctom.com

Merci de sortir votre bac la veille après 19h.
Pensez aussi à nettoyer vos bacs 

régulièrement.

Un doute ? Une question sur les déchets ? 
05 57 34 53 20 ou www.semoctom.com

en bon état ou abimé
Articles secs et dans 
un sac fermé (30L max) 
Chaussures liées par paire

Le textile

Les déchèteries

en points d’apport volontaire
Bien vidés sans les laver
Ni couvercle, ni bouchon
Pas de vaisselle cassée

Le verre

Horaires d’ouverture 
Du 15 septembre au 14 juin
Le lundi de 13h30 à 17h15, 
du mardi au samedi de 9h à 12h30 
et de 13h30 à 17h15
Du 15 juin au 14 septembre
Du lundi au samedi de 7h15 à 14h
Fermées les jours fériés

Où aller ? Béguey*, Saint-Caprais, 
Saint Germain du Puch*, Saint-Léon*, 
Saint-Loubès, Tresses et Virelade.
* Ouvert aux professionnels (sauf bâtiment).

2e sem
estre

CALENDRIER 
DE COLLECTE 2026

L’application qui facilite
la gestion de vos déchets. 
Téléchargez-là 
dès maintenant.
sur iPhone et Android 

L’appli
Semoctom+

Initiation compostage 
Vacances scolaires 
de la zone A (Bordeaux)OM : Ordures Ménagères

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE JANVIER 2027

M 1   

J 2   

V 3 OM  

S 4   |
D 5   |
L 6   |
M 7 28 |
M 8   |
J 9   |
V 10 TRI  |
S 11   |
D 12   |
L 13   |
M 14  29 |
M 15   |
J 16   |
V 17 OM  |
S 18   |
D 19   |
L 20   |
M 21 30 |
M 22   |
J 23   |
V 24 TRI  |
S 25   |
D 26   |
L 27   |
M 28 31 |
M 29   |
J 30   |
V 31 OM  |

S 1   |
D 2   |
L 3   |
M 4 32 |
M 5   |
J 6   |
V 7 TRI  |
S 8   |
D 9   |
L 10   |
M 11 33 |
M 12   |
J 13   |
V 14 OM  |
S 15  |
D 16   |
L 17   |
M 18 34 |
M 19   |
J 20   |
V 21 TRI  |
S 22   |
D 23   |
L 24   |
M 25 35 |
M 26   |
J 27   |
V 28 OM  |
S 29   |
D 30   |
L 31   |

M 1   

M 2   

J 3   

V 4 TRI  

S 5   

D 6   

L 7   

M 8 37
M 9   

J 10   

V 11 OM  

S 12   

D 13   

L 14   

M 15 38
M 16   

J 17   

V 18 TRI  

S 19   

D 20   

L 21   

M 22 39
M 23   

J 24   

V 25 OM  

S 26   

D 27   

L 28   

M 29 40
M 30   

J 1   

V 2 TRI  

S 3   

D 4   

L 5   

M 6 41
M 7   

J 8   

V 9 OM  

S 10   

D 11   

L 12   

M 13 42
M 14   

J 15   

V 16 TRI  

S 17   |
D 18   |
L 19   |
M 20 43 |
M 21   |
J 22   |
V 23 OM  |
S 24   |
D 25   |
L 26   |
M 27 44 |
M 28   |
J 29   |
V 30 TRI  |
S 31   |

D 1  |
L 2   

M 3 45
M 4   

J 5   

V 6 OM  

S 7   

D 8   

L 9   

M 10 46
M 11  

J 12   

V 13 TRI  

S 14   

D 15   

L 16   

M 17 47
M 18   

J 19   

V 20 OM  

S 21   

D 22   

L 23   

M 24 48
M 25   

J 26   

V 27 TRI  

S 28   

D 29   

L 30   

M 1   

M 2   

J 3   

V 4 OM  

S 5   

D 6   

L 7   

M 8 50
M 9   

J 10   

V 11 TRI  

S 12   

D 13   

L 14   

M 15 51
M 16   

J 17   

V 18 OM  

S 19   |
D 20   |
L 21   |
M 22 52 |
M 23   |
J 24   |
V 25  |
S 26 TRI  |
D 27   |
L 28   |
M 29   |
M 30   |
J 31   |

V 1   |
S 2 OM  |
D 3   |
L 4   

M 5 1
M 6   

J 7   

V 8 TRI  

S 9   

D 10   

L 11   

M 12 2
M 13   

J 14   

V 15 OM  

S 16   

D 17   

L 18   

M 19 3
M 20   

J 21   

V 22 TRI  

S 23   

D 24   

L 25   

M 26 4
M 27   

J 28   

V 29 OM  

S 30   

D 31   

36 49

i

i

collecte 
décalée

collecte 
décalée

PREIGNAC

ENVIRONNEMENT
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QUE DEVIENNENT 
NOS DÉCHETS ? 

Les ordures 
ménagères

Les papiers
et emballages

Incinérateurs 
Cenon et Bègles

Les déchets 
alimentaires

erreur de tri 
dans le bac jaune

Verre 

Le textile

Les dépôts
en déchèteries

Les ordures 
ménagères

0€/t

172€/t

Compostage à
domicile

Centre de tri 
St Denis de Pile

378€/t

688€/t

71€/t

77€/t

138€/t

Incinération

Recyclage

Recyclage

Compost 

Usine de recyclage
à Izon

Actifrip 
Le Relais

Revente 2nd main
Recyclage 

Bois : recyclage

Déchets encombrants : 
enfouissement

Végétaux : compostage

...et à quel coût* ? 

Incinération

Les déchets 
alimentaires

*Coût aidé HT 2024

ENVIRONNEMENT

Les services du SEMOCTOM, à la demande de vos 
élus, ont réalisé une infographie pédagogique afin de 
rendre plus lisible le parcours des déchets du territoire 
et les coûts associés à chaque filière.

Cette infographie permet en un coup d’œil de 
comprendre :
• ce que deviennent les déchets (recyclage, 
compostage, incinération, réemploi...),
• le coût réel du traitement selon les filières,
• et pourquoi les erreurs de tri génèrent des surcoûts 
importants (re-tri, transport supplémentaire, 
élimination différente…).

AIDES DE L’ÉTAT

Jusqu’en 2028, L’État aide à financer les travaux de 
mise en accessibilité des locaux des établissements 
privés recevant du public de 5ème catégorie : 
commerces alimentaires, hôtels, restaurants, 
cabinets médicaux....

MONTANT DE L’AIDE QUE VOUS 
POUVEZ OBTENIR :

• 50 % des dépenses engagées pour les 
équipements et les travaux de mise en 
accessibilité (installer une rampe d’accès, une 
signalisation adaptée, agrandir la largeur des 
couloirs...), avec un maximum de 20 000 € d’aide 
versée.

• 50% des dépenses engagées pour le diagnostic 
des conditions d’accessibilité (identification 
des actions de mise en accessibilité à mener) 
et l’assistance à maîtrise d’œuvre (lors de la 
réalisation des travaux), avec un maximum de 
500 € d’aide versée.

Retrouvez l’ensemble de la procédure à suivre et 
l’ensemble des pièces à fournir sur le site 
www.economie.gouv.fr/fonds-accessibilite

QUE DEVIENNENT 
NOS DÉCHETS 
ET À QUEL COÛT ?

TRAVAUX MISE 
EN ACCESSIBILITE
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QUOI DE NEUF À L’ÉCOLE ?

Le 5 septembre, lors de la 4ème édition de la fête de la rentrée, la commune, en partenariat avec le 
SDEEG ( Syndicat Départemental Energies et Environnement de la Gironde) a inauguré les travaux de 
rénovation énergétique de l’école Joséphine BAKER.

LES 15 & 16 DÉCEMBRE, UN PETIT DÉJEUNER A ÉTÉ 
OFFERT AUX ENFANTS DE L’ÉCOLE AVANT LE PASSAGE 
TANT ATTENDU DU PÈRE NOËL !

L’aide aux devoirs à l’école a repris le 3 
novembre. Les 3 bénévoles de l’an dernier 
ont renouvelé leur engagement pour aider les 
élèves à faire leurs devoirs pendant le temps 
périscolaire, les lundis, mardis et jeudis à partir 
de 17h. Nous remercions Sylvie Mayol, Valérie 
Perfandie et Joseph Chane Hune pour le 
temps qu’ils accordent à nos enfants.

REPRISE DE L’AIDE 
AUX DEVOIRS

NOËL AVANT L’HEURE 
POUR NOS ENFANTS !

INAUGURATION RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
DE L’ÉCOLE  ET DE L’AMÉNAGEMENT 

DU NOUVEAU PARC

Les travaux ont été réalisés dans le cadre de l’appel 
à projets « RENOV’ TON ÉCOLE » avec le SDEEG 
pour viser une performance énergétique ambitieuse, 
avec une réduction de la consommation, estimée 
à -60 %, permettant d’atteindre les objectifs du 
décret tertiaire à l’horizon 2050.

En parallèle, la commune a engagé l’aménagement 
du terrain situé à l’arrière de l’école. Il est doté d’un 
espace attractif intergénérationnel et sécurisé 
avec un Décapark (terrain multisport adapté), des 
aires de jeux pour enfants, un théâtre de verdure, 
un parking et d’autres installations destinées à 
moderniser et embellir le site.

LES INTERVENTIONS TECHNIQUES 
COMPRENNENT :

• Une isolation thermique par l’extérieur 
par laine de roche

• Le remplacement intégral des menuiseries
• L’installation d’une chaufferie bois avec 

silo à granulés
• La mise en place d’une centrale de 

traitement de l’air pour améliorer la 
qualité de l’air intérieur

• La modernisation de l’éclairage 
dans les classes

• La reprise des réseaux d’eau chaude 
sanitaire au niveau de la cuisine en 
maternelle.

CES OPÉRATIONS ONT OBTENU LE SOUTIEN FINANCIER 
DES ORGANISMES SUIVANTS
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SOCIAL

 

Tous les mardis du 03/03/26 au 24/03/26 
De 9H15 à 12h00 

Salle du conseil municipal  
104 Place de la mairie - 33210 PREIGNAC 

En partenariat avec la commune de PREIGNAC 
 

05.57.99.79.38 
 

 

Jeudi 5 février 2026 de 10h00 à 12h00 
Salle des fêtes 

8 Impasse Jean Dous 33210 PREIGNAC 
En partenariat avec la commune de PREIGNAC 

05.57.99.79.38 
 

LE NOËL DE NOS AÎNÉS
En cette période de fêtes, nos aînés ont été conviés à un 
repas de Noël le samedi 13 décembre à 12h à la salle des 
fêtes.
Ce moment de partage a remporté un vif succès avec cette 
année plus de 115 personnes présentes.
Elles ont eu le plaisir de se retrouver autour du menu 
concocté par le restaurant l’Entrecoeur, accompagné de vins 
offerts pour les viticulteurs preignacais.
Pour ceux qui ont choisi le colis, ils ont eu la visite à domicile 
des élus et membres du CCAS.
Les enfants de l’école Joséphine BAKER n’ont pas oublié leurs 
aînés en leur préparant des cartes et dessins. 
Une petite attention très appréciée en attendant Noël !

ZOOM MUTUELLE
Les personnes désirant se 
renseigner sur l’offre 
de la mutuelle communale 
mise en place sur la 
commune peuvent 
contacter la mairie au 
05 56 63 27 39 ou 
directement Solidair Assur 
au 03 20 55 97 01.
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Ils nous ont rejoints
• Gabin PUYTHORAC né le 02 septembre 2025
• Romane, Evita BOYER née le 08 septembre 2025
• Léo, Didier, Pascal FOUCHÉ né le 15 octobre 2025

Ils nous ont quittés
• Liliane, Josette MAUREL née LANGIANO décédée le 1er octobre 2025
• Jeanne DANEY née CAUBIT décédée le 03 octobre 2025
• Jacky, Christian, Bernard BIBENS décédé le 30 octobre 2025
• Josette CABIREAU décédée le 07 novembre 2025

RECETTE
• Faire revenir les échalotes dans 25gr de beurre puis y verser le 

riz. Bien mélanger pour que le riz soit enrobé de beurre et qu’il 
devienne translucide puis verser immédiatement le vin blanc et 
une première quantité de bouillon. Mélanger puis rajouter du 
bouillon quand le riz a presque tout absorbé. Vous devez ensuite 
rajouter du bouillon au fur et à mesure jusqu’à ce que le riz soit 
crémeux. Il faut donc garder un œil sur sa poêle.

• Lorsque le riz est cuit, baisser le feu et dans une autre poêle, 
faire revenir les cèpes dans un filet d’huile d’olive, ajouter le persil 
ciselé.

• Après 10 minutes, ajouter les cèpes au riz et prolonger la cuisson 
5 minutes pour que les cèpes donnent leur arôme au risotto. 
Ajouter ensuite la crème fraîche ainsi que le parmesan. Mélanger 
pour que le parmesan se répartisse bien dans le risotto et pour 
qu’il fonde.

• Alors que vous ajoutez la crème et le parmesan dans le risotto, 
faites poêler les Saint-Jacques dans 25gr de beurre et un filet 
d’huile. Faire cuire 1 minute de chaque côté à feu vif pour que les 
Saint-Jacques soient légèrement colorées.

• Dans une assiette creuse, servir le risotto puis y ajouter les Saint-
Jacques. Bon appétit !

INGRÉDIENTS POUR 4 PERSONNES

Sous réserve de modifications
Agenda

•  Le 26 décembre 2025 
 Fermeture du secrétariat de mairie au public

•  Le 10 janvier 2026 
 Vœux de la Municipalité à la salle des fêtes

•  Le 18 janvier 2026
Loto du Comité des Fêtes de Boutoc 

 à la salle des fêtes

•  Le 26 février 2026
Loto spectacle de l’ASEPT à la salle des fêtes

•  Le 28 février 2026
Blind Test du Comité des Fêtes du Bourg 

 à la salle des fêtes

•  Les 07 & 08 mars 2026
Salon du bien-être de l’association les 3 Fées 

 à la salle des fêtes

•  Les 15 & 22 mars 2026
Élections Municipales à la salle des fêtes

•  Le 28 mars
Soirée Antillaise de l’association Mieux Vivre 

 à sa Façon à la salle des fêtes

•  Le 18 avril 2026
Repas de chasse de la Société de Chasse 

 à la salle des fêtes

•  Le 25 avril 2026
Tournoi de foot jeunes Trophée 

 Jean Pierre BACHON au stade

•  Le 26 avril 2026
Vide grenier Comité des Fêtes du Bourg 

 au stade

• 120 gr de riz à risotto.
• 250 gr de cèpes en morceaux 
 et déjà précuits.
• 2 échalotes émincées 
 (ou 1/2 oignon).
• 10 cl de vin blanc sec
• 2 fois 25 gr de beurre

• De l’huile d’olive
• 20 cl de crème fraîche
• 50 gr de parmesan
•  80 cl de bouillon
• 2 branches de persil
• Des noix de Saint-Jacques

RISOTTO DE CÈPES ET 
SAINT-JACQUES POÊLÉES 

@villedepreignac

www.preignac.alertecitoyens.com

www.preignac.fr 

La recette de nos aînés

Suivez-nous !

Carnet de naissances,
mariages et décès

INVITATION
Thomas Filliatre, Maire de Preignac,

et son équipe vous invitent
aux voeux de la municipalité

ION
Preignac,

vitent
ipalité

le 10 janvier à 16h30
à la salle des fêtes
Nous espérons avoir 
le plaisir de vous y accueillir 
ainsi que vos proches


